
2/2

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Jeudi 18 février 2021

En mai dernier, à la sortie du confinement, un décret de l’Etat permettait aux malades chro-
niques de bénéficier d’un certificat d’isolement. En supprimant cette possibilité fin août, le 
gouvernement a-t-il commis une erreur de jugement, salutairement stoppée par le Conseil 
d’Etat ?1 

Le dramatique engorgement des services de réanimation auquel nous assistons à nouveau 
aurait-il pu être évité ? 

L’arrêt de l’isolement, qui a immédiatement ébranlé nos compatriotes les plus vulnérables, 
ainsi que leurs proches, a eu des conséquences désastreuses. Entre le 8 septembre et le 14 
octobre, 6 500 personnes de moins de 65 ans ont été hospitalisées et 1 500 ont été admises en 
réanimation. L’immense majorité de ces patients présentait des critères de vulnérabilité, 140 
sont décédés, beaucoup d’autres devront faire face à des séquelles dont on commence à peine 
à mesurer l’ampleur. 

C’est dire si les personnes qui souffrent d’obésité seront suspendues aux lèvres du président 
Macron, ce mercredi, à 20 h. 

Confinement national, territorialisé ou mesures d’auto-confinement, elles attendent du chef 
de l’Etat d’être, plus que jamais, protégées et non pas abandonnées ; d’être soutenues et non 
pas considérées comme des dommages collatéraux négligeables.

Avoir voulu forcer le destin sanitaire au nom d’un impérieux rebond économique a constitué 
une erreur d’appréciation grave de conséquence. Une erreur de jugement longue de six 
semaines d’autant plus incompréhensible qu’à deux reprises dans ses interventions du 12 
mars 2 et du 14 octobre 2020 3, le Président de la République a cité l’obésité comme critère de 
grande fragilité. C’est pourquoi, la Ligue contre l’obésité réclame des actes derrière les mots.

Au cours de la première vague de la Covid-19, les personnes souffrant d’obésité ont payé un 
très lourd tribut à la pandémie. Toutes les études françaises et internationales ont démontré, 
et ce à plusieurs reprises, que deux tiers des patients admis en réanimation souffraient 
d’obésité et que cette pathologie doublait le risque de mortalité.

Que faut-il de plus pour convaincre les Pouvoirs publics que cette maladie, qui ne relève ni 

Plateforme anti-discriminations : 
mais où est donc passée la corpulence ?
A grands renforts de publicité, le Gouvernement s’engage dans la lutte contre les 
discriminations avec le lancement de la plateforme anti-discriminations.fr.
Excellente idée, sauf qu’aucune main n’est tendue en direction des victimes de la 
grossophobie. 
La Ligue contre l’obésité réclame que la question de la corpulence soit 
véritablement prise en compte.

Une fois encore, les personnes souffrant d’obésité sont oubliées. Rendues 
invisibles. Pour ne pas dire méprisées.

Vendredi dernier, la ministre déléguée auprès du Premier ministre chargée de 
l’Égalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des 
chances a présenté la nouvelle plateforme qui vise à lutter contre les 
discriminations. 

Si l’interface antidiscrimination.fr constitue une belle et solidaire idée, elle 
révèle également une cruelle indifférence envers la corpulence : cette 
plateforme particulièrement médiatisée par le Défenseure des droits 
n’accorde, en effet, aucune place aux victimes de la grossophobie. Une 
incohérence flagrante alors même que de nombreuses études démontrent que 
les personnes atteintes d’obésité souffrent de stigmatisation dans leur vie 
quotidienne. Aussi bien dans le cadre personnel que professionnel, aussi bien 
dans le parcours scolaire qu’en cas de problème de santé.

Si les services de l’Etat déploient ses moyens pour favoriser l’égalité 
homme-femme, pour combattre le racisme ou pour dénoncer, à juste titre, les 
inégalités sociales dont peuvent être victimes des minorités, rien n’est mis en 
place pour répondre à l’attente grandissante des personnes souffrant 
d’obésité. Rien n’est prévu pour affronter clairement la discrimination « 
anti-gros » ambiante. Ce n’est pas normal. Ce n’est pas acceptable !
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Sur la nouvelle plateforme, aucun onglet ne permet d’aborder ce sujet 
sensible, et souvent douloureux, qui touche 7 millions d’adultes français1.
Aucune association liée à la lutte contre la grossophobie n’est directement 
référencée afin de tenter de venir en aide aux victimes, contrairement aux 
autres discriminatiprésentes sur ce nouveau site. Pourtant, les personnes en 
obésité constituent la cible privilégiée du harcélement et de la haine déversés 
sur les réseaux sociaux. Comment, dans ces conditions, apporter « une réponse 
efficace, rapide et gratuite à ces injustices individuelles qui minent notre cohésion 
sociale », comme le prétend le Gouvernement dans sa communication.

Pire : dans sa présentation, la nouvelle plateforme indique qu’il y a 
discrimination lorsque trois éléments sont réunis : un traitement moins 
favorable envers une personne, la nécessité d’un critère défini par la loi et un 
domaine d’action prévu par la loi. « La grossophobie entre  totalement dans ce 
schéma, précise Agnès Maurin, directrice cofondatrice de la Ligue contre 
l’obésité. Une personne victime de discrimination à l’embauche, ou à qui on refuse 
une promotion, à cause de son poids a le droit de saisir la justice2 ». Si le terrain 
législatif existe, cette oppression liée à l’image du corps n’a, elle, visiblement 
pas sa place sur une plateforme prétendument en accord avec les maux de son 
temps.

Oubli ou mépris... ce silence assourdissant autour des victimes de la 
grossophobie, la Ligue contre l’obésité le dénonce. Dans ses revendications, 
elle demande à l’Etat français que la corpulence soit reconnue comme un 
critère de discrimination à part entière, hors du champ de l’apparence physique 
dans lequel elle est intégrée à tort. « Ce n’est pas respecter les personnes 
victimes de grossophobie que de les assimiler avec des questions de couleur de 
cheveux, de choix de vêtement ou de tatouage. L’apparence physique peut être un 
choix, pas la corpulence... », poursuit Agnès Maurin.

1 Source étude épidémiologique ObEpi-Roche 2012

2 Une personne victime de grossophobie peut, sur le fondement des articles 225-1 et suivants du Code pénal, 
déposer plainte afin que les agissements dont elle est victime soient pénalement sanctionnés.
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Pour la Ligue contre l’obésité, la non prise en compte de la grossophobie par la 
plateforme antidiscriminations.fr renforce, une nouvelle fois, le sentiment 
d’écartement, voir de rejet, que subissent les personnes en situation d’obésité. 
« Cela ajoute à la culpabilisation permanente, assure Agnès Maurin. En ne les 
écoutant pas, en niant leur souffrance, elles s’enferment dans l’isolement et n’osent 
plus se manifester ». En ne reconnaissant pas cette stigmatisation, en les 
privant d’accès naturel à la plateforme, on leur coupe deux fois plus la parole !

Face à cette situation, la Ligue contre l’obésité demande à la ministre déléguée 
chargée du dossier et à la Défenseure des droits d’intégrer, le plus rapidement 
possible, la stigmatisation de l’obésité dans la nouvelle plateforme 
anti-discriminations mise en place par le gouvernement français. A défaut de 
réponse, La Ligue contre l’obésité se réserve le droit de saisir la juridiction 
compétente.
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